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TENERRDIS SIGNE DES CONVENTIONS DE 
PARTENARIAT AVEC GRENOBLE ANGELS, SAVOIE 
ANGELS ET L’UDIMEC AFIN D’OFFRIR AUX PME-
PMI UN SOUTIEN ACCRU ET UN MEILLEUR 
ACCES AUX FINANCEMENTS PRIVES 
 

Les pôles de compétitivité reposent sur le triptyque fondamental recherche, 

formation et entreprises. Parmi les entreprises, les PME-PMI sont ainsi au 
cœur des préoccupations et des projets du pôle de compétitivité rhônalpin 

Tenerrdis, dédié aux énergies renouvelables. Afin de renforcer son soutien aux 
PME-PMI, Tenerrdis annonce la signature de conventions de partenariat avec 

Grenoble Angels, l’association grenobloise des Business Angels, Savoie Angels, 

l'association savoyarde des Business Angels et l’UDIMEC, l’Union des 
Industries Métallurgiques, Electroniques et Connexes. 

 
En effet, plus de 60% des industriels de Tenerrdis sont des PME-PMI. Le pôle 

a récemment développé une offre d’accompagnement spécifique à ces 
dernières qui permet de les suivre dans toutes les étapes de leur 

développement. Les PME-PMI sont ainsi soutenues depuis l’émergence des 

idées jusqu’à leur mise en œuvre, par le biais du financement public sur des 
projets de R&D en partenariat mais aussi au niveau de l'ingénierie de projet, 

de l’accompagnement des PME-PMI à l'international ou des actions de 
promotion et de valorisation des acteurs (via le web, la communication, les 

salons, etc.). 

 
Après une première période incontournable axée sur le décloisonnement de la 

recherche, de l’université et de l’entreprise, le pôle doit rapidement s’ouvrir 
aux mondes du financement et du capital-risque. En 2009-2011, Tenerrdis 

entame une seconde phase appelée «pôles 2.0» de la politique des pôles de 
compétitivité. Un cycle de trois ans au cours desquels L’Etat diminuera sa 

participation financière directe au profit des financements privés et où le 

gouvernement incite les pôles à travailler avec des clubs de «business angels» 
de proximité et avec des capital-risqueurs. 

 
Dans ce contexte, et afin de nouer des relations fondées sur la 

complémentarité des compétences et l’intérêt de travaux communs, Tenerrdis 

a signé en janvier des partenariats avec de nouveaux relais permettant le 
développement des entreprises du secteur des ENR. 

 
 Savoie Angels,  

 Grenoble Angels, 

 l’UDIMEC.  
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« Nous entamons la deuxième phase de déploiement des pôles qui voient leur 
rôle s’élargir. En plus de faciliter l’accès des PME-PMI aux partenariats 
technologiques ils doivent dorénavant les aider à accéder aux financements 
privés », déclare Claude Graff, président de Tenerrdis. Ces 3 conventions de 
partenariat visent à soutenir l'émergence d'entreprises innovantes spécialisées 

dans les nouvelles énergies en Rhône-Alpes, en leur proposant un 

accès privilégié à des associations d'investisseurs de proximité. Tenerrdis 
participe ainsi à une véritable dynamique économique, génératrice de 

nouveaux emplois et de croissance.  
 
 
A propos de Tenerrdis :  
En réponse aux enjeux énergétiques mondiaux Tenerrdis en région Rhône-Alpes développe et attire 
par l'innovation toutes les filières des nouvelles énergies.Tenerrdis dynamise les partenariats entre 
les entreprises, le monde de la recherche, de la formation et les acteurs institutionnels pour générer 
les projets créateurs de compétences, d'activités et d'emplois. 

 
 
 
 

 


